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Bruxe 11 es, 1 e 26 septembre 1989 

NOTE BIO (89) 272 AUX BUREAUX NATIONAUX 
cc. aux Membres du Service du Porte-Parole 

RENDEZ-VOUS DE MIDI 

Sujet traité : 
OPERATION "PHARE" 2e réunion de coor d ination du Groupe des "24". 

La réunion a débuté à 10 h ce matin et dès l'ouver ture, M. 
WIJnmaalen, Chef de Cabinet de M. Andrles sen, a adressé un message 
pol ltlQue du Présiden t JacQues Delors et du Vice-Président 
Andrlessen (voir IP(89) 712) . 

Ensuite, le Secrétaire Général de la Commission , M. Wllllamson a 
présenté le plan d'action de la Commission envisagé dans le cadre de 
1 'opération "Phare ". Un tel plan a été agréé par le Col lège à 
1 'occasion de sa sessi on spécial e de lundl matin. Il s'agit bien 
sar d'un document d'une gr an de Importance pol ltl Que, raison pour 
laQuel le nous vous annexons à cette note le document Intégral. 

Le débat de ce matin ne s'est concentré que sur ce plan d'action. 

A suivre. 

Matériel diffusé 

IP 712 - Deuxième réunion de coordination PHARE - Message du 
Président Delors et du Vice-Président Andrlessen à la 
2e réunion de suivi du Sommet de l'Arche -

Plan d'action pour une aide coordonnée à la Pologne et à la Hongr ie 
- La Commission précise la coordination en cours et propose des 
actions additionne! les. 
Rapport sur 1 ' état d'avancement de 1 'aide à la Pologne et à la 
Hongrie 
Memorandum of Pol lsh Government concernlng the Needs ln Extern~I 
Assistance - September 25, 1989. 
IP 710 - Le Consel 1 (Agriculture) adopte le règlement modifiant 

1 'organisation commune des marchés des viandes ovines 
et ca prines 

IP 708 - Deve loppement rég lonal et polltlque commune des 
transports - Extraits du discours de M. Van Mlert 

IP 711 - La Commission autorise USINOR -SDACILOR à prendre le 
contrôle d'une société holdi ng regr oupa nt Dllllnger Hütte 
et Saarstahl 

Discours du Président De lors au Consel I de 1 'Eur ope à Strasbourg 
Discours de M. Schmldh uber devant le XXVI le Congrès annuel de 
1 'association des Journal lstes européens, à Berl ln le 25.09.89 "Sur 
la voir de 1 'Union économique et monétaire". 

Am 1 ~ ~s ,a ,<t\..Ât 
C. D. Ehlermann 



ANN EXE 
PLAN D' ACTION POUR UNE AIDE COORDONNEE 

A LA POLOGNE ET A LA HONGRIE . 

La Commission préci s e l a coordinati on en cours 
et propose des actions addltlonne l les. 

1. le Sommet de 1 'Arche, qui s ' est tenu à Par i s le 14 et le 15 
jul Ilet de r nier, a confié à la Commission la t âc he de coo rdonner 
1 'action d' ai de à la Pologne et à la Hongrie, destinée à facl li ter 
la restructura t ion des économies. La Commiss ion envisage cette 
tâche sur la toi le de fond du rétabl lssement des grands équl I lbres 
financiers et mon é t aires et de l'ajustement économique dans les deux 
pays , y comp r is , pour ce qui concerne la Hongrie , 1 'octr oi éventuel 
de moyens fin an c iers spécifiques de sout ien à la Balance de 
paiements (brldg lng loans) qui s· Inscrir aient dans 1 ·acti on des 
organ i sations financières Internat tonales. Le s gouvernement s de la 
Pologne et de l a Ho ngrie ont c lalrement Indiqué que cett e 
restructuration e x igeait des réformes dans l e domaine budgét a ir e , 
monétaire et ce lui du taux de change , l ' él lm l natlon des subventi ons 
ain s i que l a s é paration nette ent re les Institutions de l'Etat et 
les ent r epri ses. La plan d'actions' Inspire des contacts é t ro i ts 
a ve c les deux pays et, en ce qui concerne le s act ions des 24 pays, 
su r 1' Inf o r ma t ion fournie et les travaux des groupes de t rav a ll mis 
en place à la réunion du 1er aoat. 

Ce ~lan d ' action do it répondre à certaines conditions bien 
définies : 

- L'exigence d'un engagement ferme de la part des deux pays 
bénéficiaires de me t tre e n place dans les mell leurs dé l ais e t de 
poursuivre des r é f o rme s substantiel le s dans leur système économique 
pr é s ent . , 
- 1 'établ lsseme nt d 'une relatlon de par t enariat durable l iant les 
pays bénéficia ir es et ceux qui s'engagent à participer à ce plan 
d'action, 
- l a compléme ntarité de cette aide qui vient s'ajouter à cel le déJà 
engagée ou prom is e pa r les pays pa r ticipants, 
- la réparti t ion de 1 'effort con senti pa r les pays par t ldlpants à ce 
pla n d'action dans la mesur e où Ils sont tous concernés par 1 ' enjeu 
pol lt l que et économique en c ause. 

2. Dans le cadre du mandat que le Sommet de 1 'Arche lut a confié et 
que les 24 pays participants à la réunion du 1e r aoat ont confirmé, 
l a Commission est déterminée à s ' acquitter de sa tâche, d'une part, 
en coor do nnan t l e s actions des 24 pays participants et, d'autre 
part, en exer çant so n pouvoir d'initiative au sein de la Communauté 
en vue de la mise en oeuvre de ce plan d 'action. El le e nte nd 
aporter , a i nsi , à cette action une contribu t ion active et constituer 
un facteur de dynamisation de l'alde à la Pologne et à la Hongrie. 
La Commis s ion val I fera à Ident ifier les domaine s dans les quels cette 
aide s'avère plus utl le et à proposer les moyens pour combler les 
l acunes qui pour raient y apparaître dans le cadre d'une 
programmation p lurlannuel le accompagnée , le cas éc hé ant , d'actions 
communes ou des fonds commues , ces actions devant s e traduire par un 
effor t addit ionnai de 1 'aide occldentale. 
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3. Les actions portent notamMe nt sur les domai nes suivantes 

A. Agriculture: approvisionnemen t et restructurat ion 

La Commission a mis en place la I lv ra lson de produits agricoles à la 
Pologne approuvée pa r le Conseil des Ministres le 17 Juille t . Elle 
s e poursuivra pend ant les prochains mols Jusqu ' à 1 'épuisement des 
quanti tés dispon ibles. La vente de ces produits aux conditi ons du 
marché polonais const itue un fonds de contrepartie dont l'indexation 
de la valeur et l'ut l I lsatlon sont convenues avec les autorités 
polonaises. Ce f onds de contrepartie al !mente de s act ions de 
restructuration et de formation . 

La Commission propose maintenant une nouvelle action plus large et 
pluriannuel le Intégrant la fourniture de moyens de production tels 
que pesticides ou machines agrlcoles. Seule une contribution de 
cette nature serait à même de subveni r aux véritabl es besoins de 
modernisati on de 1 'agriculture polonaise . 

Cette action qui v is e à fournir â la Pologne les moyens d'atteindre 
un niveau d'autosuffisa nce agricole dont e ll e semble capabl e, ne 
saurait, en aucun cas, remplacer 1 'effort de modernisation de la 
production que la Pologne est el le-même appelée à réaliser et se 
développer en fonction des réformes é conomiques polonalses dans le 
domaine, notamment, de la démonopollsatlon de la distribution . 

B. Accès aux marchés 

Une action de modernisation du tissu économique polonais et hongrois 
doit se traduire, en premier lieu, par des mesures tendant à 
facl I lter l'accès des produits originaires de ces pays sur les 
marchés des 24. Les attentes de la Pologne et de la Hongrie à cet 
égard ne peuvent être déçues . 

- Pou r ce qui est de la Communauté, la Commission envisage de 
proposer dans les Instances appropriées les mesures suivantes 

- 1 'élimination des restrictions quantitatives appliquées 
spécifiquement à 1 'Importation de produits polona i s et hongrois, 

- 1 'amél loratlon des concessions agricoles de la Communauté, compt e 
tenu de I' In térêt que le secteur agricole revêt pour ces deux pays, 
de son potentiel de développement, ainsi qu e de la sensibili té des 
échanges dans le sect eur agricole, 

- des concession s tarifaires possibles par la Communauté à la 
Pologne et la Hongrie, dan s le cadre des engagements Internationau x 
souscrits par ces deux pays et par la Communauté , 

- 1 ' extension des bénéfices du système des préférences général lsées 
à ces deux pays à partir de 1 ' année prochaine. 

Dans le cadre de l a coordination menée par ta Commission entre tes 
24, la Commission constate que cer taines de ces mesures sont déjà 
appl lquées par quelques-uns des pays participants, notamment en ce 
qui a trait au syst ème des préférences généralisées. Elle s'attend 
à ce que les bénéfices de ce système puissent être appliqués par 
d'autres pays partic ipants et que des facl I ltés supplémentai re s 
soient envisagées dans les domaines agrlcole ou Industriel pour un 



mol I leur accè s des produi t s polonais et hongro i s aux marchés de ces 
pays. 

C. Investissements 

La Pologne et la Hongrie on t soul Igné fortement 1 · Importance du rôle 
de la promotion de s Inves t issements dans leur pa ys. Le processus de 
réforme de leur s économi e s doit se traduir e par un mel I leur cl lmat 
pour les lnvest lssements étrangers. 

- La Commission estime Que des mesures peuvent être envisagées aussi 
bien par la Communauté en tant Que tel le que par ses Etats membres, 
en vue de facl I l ter et garantir des Invest issements nouveaux dans 
ces deux pays. Ces mesures pourraient consister en : 

- 1 'él lglbl I lté de la Pologne et la Hong r i e au titre du bénéfice des 
prêts de la CECA et de la BanQue Europée nne d' Investissements, 
garantis par le Budget communatuatre , 

- 1 'ut Il lsat Io n d' autre s re s sources , pe r mettant actuellement à la 
Communauté de financer des opéra tions de capitaux à rlsQues dans 
tes pays en déve loppement, 

- de nouvel tes Initiatives en ma tièr e de c r édi t s à 1 ' exportation ou 
de garanties bancaires, des Investissements, ainsi Qu'à 
t ·encouragement des accords de protection des Investissements entre 
les pays membres de la Communauté et la Pologne et la Hongrie, tel 
Que prévu dans les accords de commerce et de coopération conclus 
avec les deux pays. 

D. Formation Professl onnelle 

La mise en place des réformes économlQues en Pologne et en Hongrie 
ne saurait êtr e assurée Qu'à trave r s un vaste plan d'action de 
formation à des niveaux très différents (cadres , formateurs, 
gestionnaires, é tu diants). Ce besoin urgent se fait sentir dans des 
domaines tr è s d iver s et notamment dans les se r vices financiers et 
bancaires. 

Sur un plan communautaire , la Commission , forte d'une certaine 
expérience dans ce domaine, prépare des actions concrètes de 
formation à tra vers des Institutions publ IQues et privées qui 
devraient s'encadrer dans une programmation plurlannuel le de longue 
haleine. Dans les domaines douanier et statlstlQue, une coopération 
souhaité par l es autorités polonaises sera entamée au cours des 
semaines proch aines. 

La Commission constate 1 · Intérêt exprimé pa r la plupart des 24 de 
mener ou de partici per à des actions de formation. Certains d'entre 
eux a l louent déjà des fonds substantiels dans ce bu t. 

E. Environnement 

La senslbl I lté de la Pologne et de la Hongrie aux problèmes de 
t 'environnement a été largement constatée par la Commission. El le 
conce, o, notammen t , des réglons lndustr l al lsées et des sites à 
valeur t.i.-tnr-t Que ou art l stlQue. 
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' Dans le cadre des compétences at des ac lvltês communautaires 
dans ce domaine, la Comm ission étudi e avec les autorités polonai ses 
et hongroises, les pro jets sur lesquels une action de coopé ra tion 
s'avère réal Isable. L' expérience communautaire est mise à profit 
pour retenir les proj ets, notamment, dans les réglons à 
environnement dégradé . 

La Commission note !'Intérêt de bon nombre des 24 pays et leur 
Intention de part iciper à des actions dans le domaine de 
l'environnement en Pologne et en Hongrie. 

4. Un effort financier accru 

La Commission estime que la Communauté se doit d'apporter un effort 
financier additionnel pour pouvo ir effectuer les actions envisagées. 
Ainsi el le doit prévoit de proposer un financement parti cul Ier de 
1 'ordre de 200 MECUS dès le budget 1990 , sans pour autant exclure 
des actions dans un e perspective pluriannuelle. 

11 est suggéré que cet effor t, QUI peut être qu·un des éléments de 
1 'ensemble des dispos itifs, soit complété pour 1990 par un apport de 
100 MECUS par les Etats membres de la Communauté sur leurs budget s 
nationaux et de 300 MECUS par les autres membres du groupe. 

5. Suite des t ravau x 

La Commission est d'avis que le plan d'action qui est proposé do it 
faire l' objet d'une réflex Ion approfondie et d'un appui au pl us haut 
niveau pol !tique . El le considère souhaltable que, dès lors Que les 
cond itions soient réunies, une réunion des 24 participants se tienne 
au niveau ministériel. La Commission entretemps est determlnée à 
poursuivre son action de coord in ation et d'impulsi on tant au niveau 
communautaire qu'à celui des 24 pays participants. 





• Br uxelles, le 27 septemb r e 1989 

NOTE BIO (89) 272 (suite 1 et fin) AUX BUREAUX NATIONAUX 
cc. aux Membres du Service du Porte-Parole 

OPERATION ·PHARE· - DEUXIEME REUNION DE COORDINATION (suite et fin) 
CN. Wegter) 

Hier nous vous avons envoyé les documents suivants QUI ont fait 
1 'objet de la deuxième réunion de coordination précitée : 

1. la déclaratlon pol ltlQue du Président Delors et du Vice-Président 
Andrlessen (IP 712) - version anglalse et française. 
2. le plan d'action de la Commission en faveur de la Pologne et de 
la Hongrie (dans la note BIO 272) 

Par courrier séparé vous a été envoyé 
3. le rapport sur l'état d'avancement de l'aide à la Pologne et à la 
Hongrie (en français et anglals) 
4. le premier Memorandum du gouvernement polonals en date du 26 
septembre 1989 (version anglalse) 
5. le second Memorandum du gouvernement hongrois en date du 18 
septembre 1989 (version anglaise) . 

En annexe à cette note, vous trouverez la déclaratlon du "Groupe des 
24" pour 1 'Assistance économlQue à la Pologne et à la Hongrie" (les 
24) (version française, version anglalse dans le système RAPID) 
( IP(89) 716) 

Nous vous rappelons d'al I leurs Que lundl nous avons publlé une Memo 
51/89 en vue de cette même réunion de coordination des 24. 

Voici encore quelques commentaires de notre part à retenir en ce qu i 
concerne les résultats de la réunion de coordination d'hier. 

La réunion a sans doute rempll sa fonction. Dans l'esprlt de l a 
Commission, le but de cette réunion devait être d'assurer Que le 
"momentum pol ltlQue" créé suite au dernier Sommet du G7 de Paris 
soit maintenu. La première réunion de coordination du 1e r aoOt 
ayant été destinée à réunir les 24 pays Invités pour préparer le 
terrain , la seconde réunion devait servir à entrer dans la phase 
opérationnel le des différentes actions envisagées et/ou à 
entreprendre. 

Ce but a parfaitement été réallsé notamment par le fait Qu'hier la 
Commission a confronté les différents partenaires avec son "plan 
d'action", couvrant des Indications précises et assez détalllées en 
ce qui concerne des Initiatives concrètes envisagées par la 
Commi s sion. Ainsi, Il a été démontré non seulement l'efficacité des 
travaux préparatoires de la Commission en la matière, mals également 
sa détermination à s'engager dès maintenant dans des mesures 
concrètes et bien définies. 



C'est dans cette même optique que se situe la déêlaratlon pbl ltlque 
de la part du Président Delors et de M. le Vice Président Andrlessen 
qui a mis en évidence que "le processus de réform~ - en Polofne et, 
en Hongrie - reste très fraglle. Polonais et Hongrois pourraient 
voir le désordre économique menacer leurs libertés nouvelles. Il 
serait Impensable de permettre à ce désordre, auquel on pourraFt 
remédier grAce à une action rapide, de miner les perspectives de 
changement en Europe de 1 'Est." 

Ce même constat a été confirmé dans la déclaratlon du "Groupe des 
24" concluant la réunion d'hier o~ Il a été précisé que " ... les 24 
estiment lndlspensables des mesures rapides de soutien de la part 
des pays lndustrlal lsés, en réponse aux demandes ~es deux pays. 

11 est très Important de constater que le plan d'action tel ~ue 
proposé par la Commission hier, a été accuel Ill favorablement par 
tous les participants. Sans qu' 11 puisse déJà ~tre question d'un 
engagement formel en la matière , la déclaratlon finale des 24 
stlpule " ... 1 ls ont accueul 111 favorablement 1 'approche gén~rale du 
plan d'action proposé ~ar ta Commission .... ". 

Il 

En ce qui concerne les différentes actions successivement Indiquées 
dans le "plan d'action" do ta Commission, tes délégattons ne se sont 
pas prononcées d'une manière très détall tée. Cela vaut également 
pour les délégations représentant les 12 Etats membres de la 
Communauté, ceux-et attendant bien sOr de la Commission des 
propositions formel les et eh bonne et due forme dans un proche 

1 

avenir. 

Dans ce contexte, référence particulière a été faite aux Indications 
financières données par la Commission, celle-et ayant suggéré une 
enveloppe financière de 600 mil I Ions d'Ecus à répartir de la manière 
suivante : 200 Mecus pour te budget communautaire, 100 Mecus à 
charge des Etats membres de ta Communauté et 300 Mecus à charge des 
budgets d'autres pays participant à l'opération Phare. 

A ce suJet, la Commission a souligné le caractère !tHflcatlf des 
chiffres précités, en précisant que ces mêmes chiffrés devràtent 
plutôt être considérés comme des minimum et qui pourraient ainsi 
bien être dépassés pour les différentes actions ertvlsagées. C'était 
notamment la délégation américaine qui a expressls verbls ~artag& 
ce tte Interprétation bien que cette délégation n·~ pa9 encore ,té en 
mesure , à ce stade, de s'engager d'une manière ou 1 ·autre. 

Je vous signa le d'al I leurs qu'à l'occasion de la réunion de Il 
Comm i ssion de ce matin, ta proposition a été faite par le biais 
d ' une lettre rectificative aux Instances budgétaires prévoyant le 
ch iff re de 200ml11 tons d'Ecus à charge du budget com~unautalre pour 
1 'e xe rcice 1990 (voir aussi la note BIO sur les travaux de la 
Commission d ' aujourd'hui). 

Pou r situer les efforts budgétaires tels que suggérés par ta 
Commi ss ion , 1 t est ut l le de rappeler que déjà aujourd'hui, t t ex tste 
des e ngag ements financiers de plusieurs partenaires dans te contexte 
du groupe des 24 notamment en relation avec t'aide allmentalre en 
f aveu r de la Pologne. A ce sujet une vàleur d'environ 271 mllllons 
de dollars est déjà engagée par certaines partenaires, soit les 
Et at s - Un i s, ta Suisse, 1 'Autriche, l'Islande et la Communauté. 
Comme vous l e savez, la Communauté a déjà engagé 130 ml li Ions d'Ecus 
pou r l' exerci ce 1989 et ceci à charge du FEOGA-Garantle. 

• 



En ou tr e, c'est-à-dire pour des ac(1ons qui ne concernent pas t'aide 
al lmntatre, tes engagements suivants , bien que non encore 
définitifs, se dégagent des discussions enregistrées hier : 

SUEDE 
DANEMARK 
NORVEGE 
FINLANDE 
AUTRICHE 
ISLANDE 

300ml11 Ions de couronnes suédoises 
40 mit I Ions de couronnes danoises 
160 mit llons de couronnes norvég. 
20 mlll Ions d'US dollars 
20 mit llons de shl lllngs 

42,5 Mecus 
37 Mecus 
24 Mecus 
18, 5 Mecus 

1 ,3 Mecus 
0,3 Mecus 

123,6 Mecus 

En ce qui concerne la procédure à sui vre, 11 a été convenu que le 
Groupe de coordination se réunira de nouveau "au plus tard dans la 
deuxième moitié du mols de novembre en vue de faire le point des 
actions entreprises et en promouvoir de nouvelles." En vue de cette 
nouvel le réunion, 11 est entendu que les différents groupes de 
traval I déjà établ ls poursuivront leu r s travaux. 11 a également été 
entendu que la Commission poursuivra ses contacts avec les autorités 
hongroises et polonaises pour assurer une coordination op t imale. A 
ce sujet, 11 a été noté qu'un "agent de l lalson" sera nommé par la 
Commission prochainement pour s' lnstal Ier à Varsovie et Budapest, en 
attendant 1 'ouverture des bureaux officiels de la Commission dans un 
stade ultérieur et si possible encore en 1990. 

Concernant la suggestion de la Commission et retenue dans son "plan 
d'action" de prévoir une réunion des 24 pays participant au niveau 
mlntstérlel, "dès que les conditions sont réunies", Il n'était pas 
possible de dégager une concensus de la part des délégations hier. 
Certaines délégatlons ont estimé prématuré de se prononcer, bien 
que ta délégatlon française qui appartenait à cette école a 
toutefois fait savoir que la Présidence de la CEE fera tout pour 
assurer que les différents travaux à effectuer dans le cadre de 
1 'opération PHARE vont avoir une très grande priorité dans les 
prochains mols. 

Par contre, plusleurs autres délégations ont tenu à ce que la 
déclaration commune concluant la réunion d'hier stlpule que 
"plusteurs participants considère ht que, dès lo rs que conditions 
serolnt réunies, une réunion au niveau po liti que devrait se tenir 
pour donner 1 • lmpulslon pot ltlque nécessaire à ta coopération avec 
la Pologne r.t la Hongrie et pour engager des actions supplémentaires 
d a n s ce bu tf /. 

Am I t I bk , I~ j\ \ 
c . D. ~h terMJarin~ ::'\/ 



ANNEXE 

P ( 89) 716 

Bruxelles, le 26 septembre 1989. 

DECLARATION DU "GROUPE DES 24 
POUR L'ASSISTANCE ECONOMIQUE 

A LA POLOGNE ET A LA HONGRIE" (les 24) 

1 . Les 24 se sont réunis aujourd'hui à un moment décisif du 
processus de démocra tisa tion et de réformes économiques en Pologne 
et en Hongrie. Des progrès Importants ont déjà été réal lsés dans ce 
processus, mals Il reste fraglle. C'est pourquoi les 24 estiment 
lndlspensa bles des mesures rapides de soutien de la part des pays 
lndustrlal lsés, en réponse aux demande s des deux pays. 

2. Les 24 ont réservé un accuel I favorable aux contributions 
apportées par les autorités polonalses et hongroises à leurs 
travaux . Ils ont analysé attentivement les propositions de 
coopération que les Gouvernements de la Pologne et de la Hongrie ont 
fa ites à la lumlère des actions de coopération déjà entamées ou 
envisagées par chacun des 24 et par la Communauté. 1 ls ont 
ég a lement examiné les domaines d' Intérêt prioritaire retenus lors de 
l a réunion du 1er aoOt 1989 à la suite du Sommet de 1 'Arche. 

3. Les 24 encouragent la Pologne et la Hongrie à parvenir dans les 
mel lleurs délals à des accords avec le Fonds Monétaire lnternatlonal 
et à l'établlssement de pr ogrammes effectifs d'ajustement et de 
réfo r mes structurel les qui augmenteraient senslblement les 
posslbl I ltés de financement extérieur pour les deux pays. Ces 
accords constitueraient un cadre favorable pour des actions d'aide 
additionnai le des 24 à ces pays. 

4 . Les 24 se sont fél Ici tés de la présence des représentants du 
Fonds Monét aire lnternatlonal, de la Banque Mondi ale, de 1 'O.C.D.E. 
et du Cl ub de Paris . 1 ls ont souhaité qu'une coopération étroite se 
poursu i ve avec ces Instit utions, en particulier en ce qui concerne 
l 'a nalyse macroéconomique et les mesures d'ajustement nécessaires. 

5 . Les 24 ont exprimé leur appréciation des travaux de coordination 
effectués par la Commission et 1 'ont encouragée à poursuivre ses 
efforts dans ce sens. l ls ont accuel 111 favorablement ! 'approche 
générale du plan d'action proposé par la Commission ainsi que les 
Initiat ives annoncées par d'autres participants pour la mise en 
oeuvre de 1 'assistance aux deux pays. 

6. Les 24 constatent que des progrès ont été accompl ls dans les 
eftort s de concertation de leur action de coopération dans 
1!ft6r~nts domaines qui doivent se poursuivre conjointement avec les 
efforts de la Pologne et de la Hongrie visant à la consolidation des 
réforme s dans ces deux pays. 
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Ainsi ,en réponse à une demande d ' urgence de la part de la Pologne , 
plusieurs participants ont tlvré à ce pays des produits agricoles 
pour une valeur d'environ de 271 ml t tiens de$. Ces I lvralsons ont 
fait t 'objet de coordination par la Commission avec tes pays 
donateurs . D'autres participants ont annoncé QU' 1 ls contribueraient 
également au programme de fournitures al lmentalres. la vente de 
ces produits sur le marché polonais donnera I leu à la création de 
fonds de contrepartie destinés au financement d'actions de 
coopération, notamment dans le secteur agricole. Ces I lvralsons 
revêtent un caractère exceptionnel. L'objectif prioritaire reste 
d 'amél lorer la productivité de 1 'agriculture polonaise. 

Dans te domaine de t ·amél loratlon de l'accès aux marchés des 24, 
certains participants ont déjà accordé ou envisagé favorablement des 
mesures tel les que le traitement de la nation la plus favorisée à la 
Pologne et à la Hongrie, !'extension du bénéfice du système des 
préférences général tsées, des concessions tarifaires compatibles 
avec leurs engagements Internationaux et 1 'abolltlon des 
restrictions quantitatives. 

Les 24 font en sorte d'encourager la coopération en matière de 
formation professionnel le, notamment dans tes secteurs des services 
financiers et bancaires. Des Initiatives ont déjà été lancées par 
des Institutions publ IQues et des firmes privées. Certains pays ont 
al loué des ressources substantiel les pour ces actions. La 
coordination de ces actions dans te cadre d'un groupe de travail 
spéctal devra être Intensifiée. 

Les 24 ont constaté les efforts réal lsés par de nombreux 
partici pants pour soutenir les Investissements étrangers en Pologne 
et en Hongrie, à travers des accords d'encouragement et de 
protection des Investissements, des accords de doub le Imposition, 
des garanties publ lques de crédits à t 'exportation. Les 24 
estiment que ces Instruments doivent être plus largement uti l isé s en 
faveur des deux pays en question. Ils encouragent la Pologne à 
achever les procédures permettant sa participation à ! ' Agence 
Mufti latérale de Garantie des Investissements. Par al lieurs , 
certains pays ont mis en place des moyens financiers particuliers 
pour encourager les Investissements privés. Un gr oupe spécial sur 
tes Investissements se réunira Incessamment. 

Dans le domaine de 1 'environnement, t · Intérêt a été exp r imé par ta 
Pologne et par ta Hongrie pour des actions I lées à la dégradation de 
certaines réglons lndustrlel les ou minières ou de cer t ains sites 
historiques ou ar tist iques . Certaines Initiatives concrètes ont 
dé jà été entamées et font 1 'objet d' Information et de coordination 
p~r les 24. D'autres priorités seront définies dans le cadre du 
gro11 p9 de travall spéclal en vue d ' une action collectlve des 24 . 

Pour la coordination des actions à venir, y compris les contacts 
avec les autorités et les mllleux privés de la Pologne et de la 
Honri rl e, les groupes de travail co nstitueront un Instrument 
essent I e 1. 



Les 24 envisagent une nouvel le réunion à haut niveau au plus tard 
dans la deuxième moitié du mols de novembre, en vue de faire le 
point des actions entreprises et en promouvoir de nouvel les. 
Plusieurs participants considèrent que, dès lors que les conditions 
nécessaires seront réunies, une réunion au niveau pol ltlque devrait 
se tenir pour donner 1 · lmpulslon pol ltlque nécessaire à la 
coopération avec la Pologne et la Hongrie et pour engager des 
actions supplémentaires dans ce but. 


